
 

1 

 

Ecole Maternelle Marc BLOCH 
93, rue Chevreul 69007 LYON 

Tel : 04 78 69 15 72  Mail : mat7.mace@mairie-lyon.fr 

 
 

Compte-rendu du conseil d’école du 
Mardi 26 mars 2019 

 
Participants Présent Absent Excusé Destinataire du CR 

ENSEIGNANTES 

CL1 DOMON Sophie x   x 

CL2 FOREST Meryl x   x 

CL3 HEUZE Claire x   x 
CL3 VIALETTE Céline   x x 
CL4 PASCAL Nadia   x x 
CL4 LOZACHMEUR Sarah   x x 
CL5 GENDRE Muriel x   x 
CL6 DUMONT Elise x   x 
CL7 FAGES Violène  x   x 
CL8 BUFFAUD Elise x   x 
CL9 DUPEUBLE Neïla x   x 
CL10 MOUTON Cécile  x  x 
CL11 CREPIN Peggy x   x 
 Direction URBANI Jane x   x 

ATSEM 

CL1 PISCAGLIA Jessica  x  x 
CL2 CHAPUIS Axelle x   x 

CL3 BRUYERE Aurélie x   x 
CL4 TRUPIA Séverine  x  x 
CL6 ARRAULT Léa  x  x 
CL7 DEPOUILLY Alexandra  x  x 
CL8 FUCHEZ Déborah x   x 
CL9 VEYRON Catherine  x  x 
CL10 ROQUELAURE Sandra x   x 
CL11 DAUTREVAUX Aurélien  x  x 

Inspecteur de l’éducation Nationale 

M. LARGE Eric x   x 

Représentant de la mairie Lyon 7e 

M. DA COSTA Paulo x   x 
Mme ARNAU Valérie x   x 

Représentant RASED 

Mme SASSOLAS Amandine (Maîtresse G)   x x 

DDEN 

Mme BERNIZET   x x 
M. PHILIPPON   x x 

ALAE / MJC 

M. HABOUZIT Bruno, Directeur de la MJC x   X 

M. GRUEAU Guillaume, Directeur Adjoint MJC x   X 

Mme MARCHAL Claire, Coordonnatrice MJC x   X 

M. GUILLEMAUD David, Directeur ALAE maternelle x   x 

Service médico-social de la ville de Lyon 

Mme RONZIERE Yolande, infirmière   x x 
Mme CHEPTOU Laure, assistante sociale   x x 

Parents d’élèves 

M. LORCHAT Guillaume   X x 
Mme JOUAUD Line   X x 

Mme PERONNET Stéphanie x   x 
M. CHIABAUT Nicolas x   x 
Mme ALOULEN Hind    x 
Mme KOCHEL Aurélie X   x 

Mme DELEST Anna x   x 
Mme DEBEAUX Naïma   X x 
M. KIMMERLIN Julien   X  

M. DURET Aurélien   X  

Mme SUN Hui Ling   X  
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Mme SALVERT Mathilde   X  

Mme WINDER Agnès X    

Mme BOUVIER Delphine x    

Mme CLARE Laetitia   X  

Mme VERGNES Elodie   X  

Mme GENDRE Nathalie   X  

Mme ES-SABRI Charlotte X    

Mme DE BRITO Céline X    

Mme PETIT Gaëlle x    

Mme ROCHE Marjolaine   X  

Mme KIMMERLIN Karima   X  

 
Désignation des secrétaires de séance : Mme Peronnet, Mme Kochel (parents élus FCPE) et Mme Dumont 
(enseignante classe 6). 
Tour de table : Présentation des participants. 

1. Présentation des Actions se rapportant au projet d’école 

Parcours maternelle 
 ADL : Ambassadrice du livre  

Prise en charge des enfants sur temps scolaire et périscolaire dans le cadre du PEDT 
Océane, en contrat service civique, est arrivée en janvier 2019.  
Elle prend des petits groupes d’enfants sur temps scolaires pour travailler sur des thèmes proposés 
par les enseignantes à la BCD de l’école maternelle. Du lundi 28 janvier 2019 au vendredi 12 avril 
2019 : classes 1 – 5 – 9 et 10 
Du lundi 6 mai au vendredi 8 juin 2019 : classes 2 – 4 – 5 – 6 – 9 
Océane conduit à la BCD les autres classes sur les temps périscolaires. 
Cette année, l’ADL propose un Temps famille en BCD avec l’AFEV, le vendredi 3 mai de 16h45 à 
17h45 
Goûter parents / enfants – visite de la BCD – Lecture offerte – Animaux valises – Moment d’échange 
Tous les parents de la maternelle sont les bienvenus. 
 
Parcours citoyen et éco-citoyen 
 

 USEP / LUTTE 
Mardi 26 mars : CL10 l’après-midi au DOJO de la Fraternité 
Mardi 2 avril : CL11 – CL9 – CL8 à la Maison du Judo 

 USEP / CROSS (Parc de Parilly) 
Lundi 13 mai : CL2 et CL4 : le matin / CL10 et 11 l’après-midi 
Lundi 20 mai : CL7 et CL1 le matin / CL8 et CL9 l’après-midi 
Parc Blandan : Course d’orientation le 24 juin 2019 et Rallye avec les CM fin juin et début juillet (GS) 
 
Parcours d’éducation artistique et culturelle 

 Petit ’Art 
En cours pour les MS (réalisation de statues avec des objets recyclés)/ Période 5 pour les PS (travail 
sur les émotions) 
 

 Festival du court métrage : à partir du mercredi 13 mars et jusqu’au 19 mars – Projection de 
courts métrages dans les classes. Le programme est toujours visible sur le blog de l’école. 
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Parcours éducatif et de santé 

 Action sur les écrans  avec le service médico-social de la ville de Lyon dans le cadre du PEDT 

- Présentation du questionnaire qui sera anonyme 
- Distribution du questionnaire dans les classes de GS le jeudi 28 mars 2019 
- Interventions en classe en collaboration avec l’infirmière scolaire et l’assistante sociale 
- Affichage élaboré par les GS en direction de tous les élèves de l’école dans le hall 
- Flyers de prévention distribués aux parents 

 
 Action prévention : Ici on ne touche pas avec l’appui du RASED (GS) 
- Lecture d’album : Filles et Garçons / Je respecte mon corps (Dr Catherine DOLTO) / Kiko et La 

Main (Programme Européen) 
- Discussion avec les enfants : ce qu’on a le droit de faire / ce qu’on n’a pas de droit de faire 
- Rappel des règles de respect des autres et particulier, respect de l’intimité 

 Temps passerelles avec la crèche Chevreul (PS) Période mai/juin 
Durant le mois de mai, des enfants de la crèche viendront dans les classes de PS pendant 1 heure afin 
de découvrir l’école. 
Découverte d’une classe de PS le soir de 16h45 à 17h15 pour permettre aux futurs PS de découvrir 
une classe avec leurs parents. (visites découverte) 
Le mardi 2 juillet à 18h : réunion à l’attention des parents des futurs PS dans le gymnase de l’école 
maternelle. Présentation du fonctionnement de l’école. 
 

 Liaison GS /CP : avec la collaboration du RASED. Les enfants de GS passent 1 heure dans une 
classe de CP. Puis discussion en petit groupe avec les membres RASED. 

 
2. Inscriptions scolaires et périscolaires pour l'année scolaire 2019-2020 

Les inscriptions scolaires se dérouleront entre le mardi 2 avril au lundi 10 juin 2019 
2 étapes : 

- Préinscription administrative scolaire auprès de la Mairie d’arrondissement ou via internet sur 
lyon.fr 

- Inscription auprès de la directrice uniquement sur Rendez-vous 
Inscriptions des enfants nés en 2016 pour l’entrée en PS, MS et GS venant d’autres écoles. 
Pour le passage de PS à MS et de MS à GS, pas de formalité d’inscription à effectuer. 
 
Pour les futurs CP, les parents des GS vont recevoir le certificat de préinscription par courrier, qui 
mentionnera l’école de rattachement. Ils devront se manifester auprès du directeur de l’école 
concernée. 
Concernant l’école élémentaire Marc BLOCH, M. RIBAULT, affichera un planning dans l’entrée de la 
maternelle afin que les parents prennent un rendez-vous pour procéder à l’inscription. 
Pour les inscriptions sur la nouvelle école ?  
Sans doute après la nomination du directeur de Blandan Début Juillet ou fin août ? 
Monsieur Da Costa s’engage à informer les familles sur la procédure à suivre. Pour les parents 
concernés, contacter la référente aux affaires scolaires à la mairie d’arrondissement.  
Une réunion de présentation de la future Ecole Blandan aura lieu à la mairie, probablement le 12 
avril (date à confirmer). 
L’école du Parc BLANDAN comptera 5 classes (2 en maternelle – 3 en élémentaire). 
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Inscriptions périscolaires et cantine à compter du 6 mai pour tous les enfants concernés quel que 
soit leur niveau. Se présenter en Mairie d’arrondissement ou aller sur le site lyon.fr pour effectuer les 
démarches.  
Rappel : La directrice de l’école maternelle ne s’occupe pas des inscriptions aux activités périscolaires 
ni à la cantine. 

 
3. Nouveau périmètre scolaire suite à l’ouverture de la nouvelle école au Parc Blandan 

 
Chronologie des démarches engagées par l’école pour connaître le nouveau périmètre : 

 Mail de la directrice pour connaître l’impact de l’ouverture de l’école Blandan sur les 
effectifs de M BLOCH le 8 novembre 2018 suite aux instructions de l’Inspecteur d’académie 
pour la préparation de la rentrée 2019. 

 Réunion le 27 novembre organisée en Mairie d’arrondissement pour présenter le projet de 
découpage des périmètres sur le secteur. Demande formulée par M. RIBAULT et Mme 
URBANI de disposer de renseignements précis concernant le nouveau périmètre (n° et noms 
des rues concernés par le redécoupage du périmètre) 

Mails envoyés à la Mairie par l’école Marc BLOCH: 

 31 novembre 2018 (pour vérification des périmètres avec l’élémentaire) – Réponse le 3 
décembre 2018 de M. DA COSTA : pas de communication du nouveau périmètre 

 07 janvier 2019 (retour des résultats de l’enquête rentrée 2019) – Pas de réponse de la 
Mairie – Réponse de l’IEN le 8 janvier 2019 

 14 février 2019, Demande de communication des rues du nouveau périmètre de Marc 
BLOCH) - Pas de réponse de la Mairie. 

A ce jour, ni la directrice, ni les parents ne disposent d’information sur ces nouveaux périmètres. 
 

4. Prévisions d’effectifs par classe suite à l’ouverture de l’école Parc BLANDAN 
[FCPE] Inscriptions 2019-2020 : 
Qu’en est-il des projections concernant le nombre de classes pour 2019/2020 ? 

Enquête de préparation de la rentrée 2019 menée auprès des parents en décembre 2018 à la 
demande de l’Inspecteur de l’Education Nationale. Sondage effectué sur la base de la photographie 
du nouveau périmètre prise en Mairie le 27 novembre 2018. 
Rappel (Article L 212-8) du Code de l’Education  qui permet aux familles de terminer leur cycle sur 
leur école. Les enfants qui sont déjà scolarisés sur Marc BLOCH peuvent poursuivre leur scolarité sur 
l’école. 
 

  Prévision PS 2019   
Secteur 
actuel  

Constat 3 dernière années 
  120   

Secteur 
réduit Prévision PS 2019 76   
      
      

      
Prévisions RS 2019  Fermeture de la 11e classe 

PS 76  Total 280 > 261 retrait de la 10e classe 

MS 96  Pas de retrait de la 10e  
GS 108     
Total 280     
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Nouvelle enquête durant la semaine du 18 mars pour repérer les enfants nés en 2016 avec fratries 
maternelle et élémentaire : 41 réponses : 

- 24 dans le secteur Marc BLOCH 
- 6 enfants du secteur Blandan avec fratrie déjà inscrite en maternelle 
- 6 enfants du secteur Blandan, avec fratrie sur l’élémentaire 

 
Rappel : Moyens mis par l’académie sur l’école 
CTSD et CDEN le 29 et 31 janvier : fermeture d’une classe. Ecole à 10 classes. 
Mme DOMON est concernée par cette fermeture car c’est la dernière enseignante arrivée sur 
l’école. 
Configuration possible si ces effectifs se confirment : 

o 2 classes de PS 
o 1 classe de PS/MS 
o 3 classes de MS 
o 3 classes de GS 
o 1 classe de MS/GS 

 
Prévisions de la Mairie (Logiciel EDUCALYON) : 
MS : 102 dont 5 en dérogation 
GS : 117 dont 10 en dérogation 
 
Capacité de l’établissement : 232 (8 classes) 

Places disponibles pour les inscriptions 2019-2020 : 13 
 
La délibération du conseil municipal concernant la validation des nouveaux périmètres scolaires a 
eu lieu le lundi 25 mars (information transmise par le service technique de la ville de Lyon par 
téléphone sur demande de la directrice, le jeudi 21 mars 2019). La Mairie est donc en capacité de 
transmettre les nouveaux périmètres aux directeurs et aux parents d’élèves. 
 
La directrice demande à la Mairie de calibrer la capacité de l’établissement sur 10 classes 
conformément aux moyens donnés par l’académie afin qu’il n’y ait pas de liste d’attente pour les 
familles faisant partie du périmètre. L’inscription sur liste d’attente est génératrice de stress des 
familles et de désorganisation de l’école. L’école va être en saturation dès le 2 avril si seulement 13 
places sont disponibles. De nombreux enfants du secteur seront en liste d’attente et leurs parents 
ne pourront pas finaliser leur inscription tant que la Mairie ne débloquera pas cette liste d’attente. 
Pourquoi sous calibrer notre école alors qu’une révision de la carte scolaire est possible et juin et 
septembre 2019 ? 
 
Monsieur Da Costa s’engage à ce qu’aucune famille du périmètre ne se retrouve sans place à l’école 
Marc Bloch. Mais il refuse de faire porter le calibrage de l’école à 10 classes. 
Les parents d’élèves alertent sur le fait que l’inscription en liste d’attente d’enfants du périmètre 
placera les familles en position délicate.  
 

5. Mise en place des nouveaux rythmes scolaires  
 
Problématique des rythmes scolaires :  

- Influence sur la cantine avec des enfants qui mangent à plus de 13h, où est le respect du rythme de 
l'enfant ? 

- Les temps de sieste qui ne sont pas suffisants pour les MS 
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- Le temps d'enseignement l'après -midi très court 
- Quid d'un retour échelonné ou à 13h30 par exemple ? et d'un départ échelonné en fin de journée 

(périscolaire) 

 
Constat des enseignantes : 
Matinée : trop longue. Devrait être raccourcie de 15 minutes – fin à 11H45 
Après-midi : trop court. Rallongé de 15 minutes – début à 14H00 
 
Les élèves de MS sont couchés à 14H05 pour un réveil à 15H15 maximum, soit 1H10 de sieste. 
Ceux qui ne sont pas en couchette bénéficient d’un temps calme, de relaxation. 
A ce jour, environ 50% des élèves de MS dorment encore en couchettes. 
Retour échelonné : réponse de la MJC : Impossible à organiser sur Marc BLOCH.  
 
Réponse de M. Da Costa : les rythmes scolaires sont gérés à l’échelle de la ville de Lyon.  
 

6. Point sur l’organisation de la cantine et des temps périscolaires  
 

[FCPE] Cantine 
- Mise en place d'un accueil piquenique lors des grèves de cantine ? 
- Cantine : étude demandée pour enlever les plastiques lors du repas (plats pour réchauffer les repas, 

vaisselle etc.)  
- Tri des déchets avec une vrai collecte séparée. En élémentaire les enfants sont invités à trier mais 

ensuite les 2 poubelles sont mélangées et jetées conjointement car il n'y a pas de circuit de 
retraitement. Pourquoi ne pas faire un compost ? du biogaz ?  

 
[FCPE] Encadrement lors des temps périscolaires  

- Problème de non remplacement du personnel mairie / MJC ? 
 Les parents souhaitent qu'un pointage quotidien du nombre d'animateurs présents soit effectué et 
communiqué, pour connaître le taux d'encadrement réel. 

- Où sont les activités de qualité promises par la mairie ?  
 Les parents constatent une dégradation forte de la qualité de l'accueil du mercredi matin par rapport aux 
vendredi aprèm des années précédentes.  
 Le temps du soir - devenu payant - est une "simple" garderie, sans les animations promises.  
 
Réponse de la MJC : La mise en place d’un accueil piquenique ainsi que la possibilité d’un départ échelonné le 
soir seront négociés avec la Mairie lors d’une réunion prévue le 5 avril.  
Le temps du soir ne peut pas être un temps d’animation, les enfants sont trop fatigués.  
Concernant les taux d’encadrement des temps périscolaires, la MJC assure qu’il n’y a pas de problème de 
sécurité, et invite les parents d’élèves délégués à un temps d’observation des activités. La MJC souhaite 
restaurer le dialogue avec les parents d’élèves.  
 
Réponse de Mme ARNAU sur le gaspillage alimentaire à la cantine: des réflexions sont en cours pour réduire 
les déchets, faire des dons alimentaires.  
Concernant les temps du soir, la fréquentation du 2eme temps est plus faible que prévue et ne permet pas la 
mise en place d’activités.  

 
 

7. Rappel et précisions concernant l’article 3.2.9 du règlement intérieur de l’école 
 

3.2.9. En dehors des horaires habituels qui sont 8h20-8h35, 11h50-12h00, 14h05-14h15, 16h35-16h45, il n’est 
pas possible d’entrer ou de sortir de l’école. 



 

7 

 

Dans la mesure du possible, les parents veilleront à déplacer les séances de suivi par un spécialiste hors 
temps scolaire. Ils ne devront pas prendre de rendez-vous chez le dentiste, médecin, etc. sur temps scolaire. 
Une exception sera faite pour les élèves bénéficiant d’un aménagement du temps scolaire autorisé par 
l’école (diminution de la longueur de la semaine de classe due à des prises en charge extérieure) 

 
Ce point a permis de réguler les entrées et sorties sur temps de classe pour des prises en charge à 
l’extérieur concernant les enfants qui bénéficient d’un aménagement autorisé par l’école. 
Cependant il reste quelques parents qui ne respectent pas ce point du règlement. 
Les RDV médicaux « ordinaires » doivent se prendre hors temps scolaire et ne rentrent pas dans le 
cadre des exceptions. L’autorisation est concrétisée par un formulaire d’autorisation de sortie ou de 
rentrée à 10H00 ou à 15H00 validé par la direction. 
 

8. Point sur les travaux 
 

[FCPE] Travaux en cours  
 

- Les parasols seront-ils bien installés dans la cour de récréation lors des vacances d'avril ?  
Oui. L’école a reçu un courrier de M. Corrazol indiquant que la livraison et la pose de deux parasols sont prévues 
pour les vacances d’avril. Mme PONCIN est venue le lundi 18 février 2019 pour définir avec la directrice le 
positionnement de ces parasols. Envergure 6M50. Couleur : gris ardoise. 

- Points travaux divers notamment les problèmes dans la cour de récréation : Jeux interdits d'accès, 
plaque qui ressort du sol et provoque des chutes,  

Jeux interdit : un boulon a disparu. L’accès à la cabane est interdit en attendant l’intervention d’un technicien. 
Plaque au sol : Pose d’un revêtement poreux pour recouvrir les plaques. Problème : ce revêtement se 
désagrège, et les plaques sont réapparues. L’ATM de l’école suit le dossier. 
Le problème de la barrière a aussi été signalé. Une intervention était prévue sur les vacances de février 2019. 
Pas de nouvelle à ce jour. 

- Bruit à la cantine : demander à nouveau de refaire le plafond du réfectoire car les panneaux achetés 
(malgré les remontées négatives faites par les parents et personnel de cantine) il y a 2 ans dorment 
toujours dans la cave de l'école. 

Réponse de Mme ARNAU : la pose de panneaux absorbant le bruit au plafond du réfectoire n’a pas été inscrite 
au plan de travaux du mandat en cours donc ce ne sera pas fait.  

 
9. Exercice incendie  

 
Prochain exercice d’alerte le jeudi 28 mars 2019 
 
 

10. Carnaval 
Vendredi 12 avril : 

- Le matin : classes de MS à 9H30, PS à 10H00 
- L’après-midi : classes de GS à 15H00 

Défilés par niveau – déguisement fourni par les familles – thème libre. 
Un mot a été distribué dans les classes. 
Les parents sont sollicités pour préparer des crêpes, des bugnes et des gâteaux et également pour 
encadrer les groupes. 
 
 

11. Venue du photographe 
Les jeudi 2 et vendredi 3 mai le matin. Une communication sera faite dans les classes concernées 
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12. Sorties scolaires prévues pour la fin de l’année  
MS : sortie cueillette Fleurieu sur l’Arbresle  : Mardi 18 juin pour les classes 2 et 7, jeudi 20 juin, pour 
les classes 1 et 4. 
PS : sortie à la ferme à Saint Pierre de Chandieu : jeudi 6 juin 2019 
GS : sortie Vieux LYON : mois de juin, suivant la météo 
 

13. Fête de l’école 
Vendredi 14 juin de 16H45 à 19H00 
Proposition du comité des fêtes de faire des Eco-cup 
Réunion à programmer entre le comité des fêtes et la directrice et les enseignantes pour 
l’organisation.  
 

14. Calendrier scolaire 2018-2019 : jours fériés 
1er et 8 mai fériés : pas de mercredi matin (périscolaire) 
Lundi 22 avril : pendant les vacances 
Jeudi 30 et vendredi 31 mai : pont de l’ascension – pas de classe ni le jeudi, ni le vendredi 
Lundi 10 juin : lundi de pentecôte 
 

15. Date du dernier conseil d’école 
 Jeudi 20 juin 2019 
 
 
 
 
 
 
 
La présidente :       Les Secrétaires : 
Jane Urbani                                                               Elise Dumont (enseignante classe 6)  
Directrice de l’école     Aurélie Kochel (Maman de Louise, classe 4) 

                                                                                       Stéphanie Peronnet (Maman de Robin, classe 7) 


